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(54) Procédé de séparation de silice et d’olivine dans un mélange en contenant et dispositif de
mise en oeuvre de ce procédé

(57) L'invention concerne principalement un procé-
dé de séparation de silice et d'olivine dans un mélange
(1) en contenant comportant au moins une étape de tri
magnétique (2,8) et une étape de traitement thermique
(6) desquelles il résulte notamment un mélange régé-
néré en silice (11) et un mélange régénéré en olivine
(9), ce dernier pouvant être utilisé de nouveau comme

sable de contact.
En particulier, le procédé comprend une première

étape de tri magnétique (2) dudit mélange (1), une étape
de traitement thermique (6) et une deuxième étape de
tri magnétique (8).

L'invention concerne également un dispositif per-
mettant de mettre en oeuvre le procédé de l'invention.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
séparation de silice et d'olivine dans un mélange en con-
tenant.
[0002] La présente invention concerne également un
dispositif pour mettre en oeuvre ce procédé.
[0003] Plus particulièrement, l'invention concerne un
procédé de recyclage d'un mélange contenant de la si-
lice et de l'olivine issu de la fabrication de pièces métal-
liques par moulage.
[0004] Lors d'une telle fabrication de pièces métalli-
ques, des particules ou un mélange de particules, sou-
vent mélangées à des durcissants tels que des résines,
sont utilisées pour constituer la structure rigide provisoi-
re servant de moule et destinée à recevoir le métal en
fusion.
[0005] Lorsque le métal est refroidi et durci, la pièce
obtenue est extraite du moule par une opération de dé-
cochage consistant à séparer les particules de la pièce
métallique obtenue.
[0006] Parmi les particules habituellement utilisées,
la silice présente de nombreux avantages. En effet, ce
type de sable présente une abondance de gisements
importants, son extraction est facile, sa réfractairité est
suffisante puisque sa température de fusion est proche
de 1700°C et son prix de revient est faible.
[0007] Néanmoins, la silice peut réagir chimiquement
et/ou thermiquement avec certains métaux au niveau
de l'interface avec le métal utilisé ce qui limite son utili-
sation.
[0008] Par exemple, lors de la fabrication de pièces
en acier au manganèse, le contact entre la silice et ce
type d'acier est proscrit en raison de la formation d'un
eutectique à bas point de fusion entraînant de l'abreu-
vage et/ou de la vitrification.
[0009] L'utilisation d'autres types de particules au
contact de l'acier est alors nécessaire.
[0010] A cet effet, il est bien connu que la chromite et
l'olivine peuvent être utilisées comme sable au contact
de l'acier, dit sable de contact, le sable permettant de
remplir le reste du moule, dit sable de remplissage, pou-
vant être constitué de silice.
[0011] Pour la fabrication de ce type de pièces métal-
liques, l'utilisation d'olivine comme sable de contact pré-
sente des avantages certains puisque son coût est in-
férieur à celui de la chromite, l'olivine ne présente pas
de contraintes sur les rejets contrairement à la chromite
qui peut conduire à la formation de CrVI, et la finesse du
grain de l'olivine permet de fabriquer des pièces à pro-
priétés de surfaces améliorées.
[0012] Lors de l'utilisation d'un mélange d'olivine,
comme sable de contact, et de silice, comme sable de
remplissage, l'opération de décochage conduit à obtenir
un mélange de silice et d'olivine non utilisable en tant
que tel pour être réutilisé en sable de contact.
[0013] Contrairement à la chromite, pour laquelle on
connaît un procédé de séparation avec la silice par une

simple opération de tri magnétique, aucun procédé de
séparation de silice et d'olivine permettant d'obtenir au
moins de l'olivine recyclable n'a été, à ce jour, porté à
la connaissance du demandeur.
[0014] L'invention a donc principalement pour objet
un procédé de séparation d'olivine et de silice dans un
mélange en contenant dans le but de les recycler.
[0015] A cet effet, le procédé de l'invention comporte
principalement les étapes suivantes :

(a) une étape de tri magnétique 2,8; et
(b) une étape de traitement thermique 6,

desquelles il résulte notamment un mélange régé-
néré en olivine 9 et un mélange régénéré en silice 11.
[0016] Avantageusement, le procédé de l'invention
comprend les étapes suivantes :

(a) une première étape de tri magnétique 2 dudit
mélange 1 de laquelle il résulte notamment un pre-
mier mélange rééquilibré en olivine et en silice 4 et
un mélange enrichi en silice 3;
(b) une étape de traitement thermique 6 du premier
mélange régénéré en olivine 4 issu de l'étape (a) ; et
(c) une deuxième étape de tri magnétique 8 du mé-
lange 7 issu de l'étape (b) de laquelle il résulte no-
tamment un mélange régénéré en olivine 9 et un
mélange régénéré en silice 11.

[0017] De préférence, le procédé comporte dans l'or-
dre, les étapes suivantes :

(a)la première étape de tri magnétique 2;
(b)l'étape de traitement thermique 6 du mélange
rééquilibré en olivine et en silice 4 obtenu à l'étape
(a) ; et
(c)la deuxième étape de tri magnétique 8 du mélan-
ge 7 obtenu à l'étape (b).

[0018] Selon l'invention, le mélange contenant de la
silice et de l'olivine 1 peut être issu de l'opération de
décochage effectuée lors de la fabrication de pièces
métalliques par moulage et contient entre 5 et 40% d'oli-
vine, de la silice et des particules fortement magnéti-
ques telles que des particules d'oxyde de fer.
[0019] De façon préférentielle, la première étape de
tri magnétique 2 du procédé de l'invention comporte au
moins les étapes suivantes :

(a1) une première étape de séparation magnétique
14 pour isoler des particules fortement magnéti-
ques 5 du mélange contenant de l'olivine et de la
silice 1; et
(a2) une seconde étape de séparation magnétique
15 du mélange appauvri en particules fortement
magnétiques 19 obtenu à l'étape (a1) pour éliminer
les particules fortement magnétiques résiduelles 5
et obtenir :
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- le mélange enrichi en silice 3, et
- le mélange rééquilibré en silice et en olivine 4.

[0020] Selon l'invention, le mélange enrichi en silice
3 peut être utilisé comme sable de remplissage.
[0021] Egalement selon l'invention, le mélange réé-
quilibré en olivine et en silice 4 contient approximative-
ment 50% de silice et 50% d'olivine.
[0022] Préférentiellement, l'étape de traitement ther-
mique 6 du procédé de l'invention consiste à soumettre
le mélange rééquilibré en olivine et en silice 4 à une tem-
pérature supérieure à 400 °C.
[0023] Avantageusement, l'étape de traitement ther-
mique 6 consiste à traiter le mélange rééquilibré en oli-
vine et en silice 4 dans un four à lit fluidisé 25 à une
température d'approximativement 650°C.
[0024] Il est également avantageux que le mélange
rééquilibré en olivine et en silice 4 soit refroidi à une tem-
pérature comprise inférieure à 50°C.
[0025] Selon l'invention, la deuxième étape de tri ma-
gnétique 8 comporte avantageusement au moins les
étapes suivantes :

(c1) une première étape de séparation magnétique
34 pour séparer les particules fortement magnéti-
ques 12 du mélange 7 issu de l'étape de traitement
thermique 6; et
(c2) une deuxième étape de séparation magnétique
35 du mélange appauvri en particules fortement
magnétiques 39 obtenu à l'étape (c1) pour éliminer
les particules fortement magnétiques résiduelles 12
et obtenir :

- le mélange régénéré en silice 11,
- le mélange régénéré en olivine 9, et
- le mélange d'olivine et de silice 10.

[0026] Avantageusement, le mélange régénéré en si-
lice 11 peut être utilisé comme sable d'accrochage et le
mélange régénéré en olivine 9 contient plus de 90%
d'olivine et peut être utilisé comme sable de contact.
[0027] Selon l'invention, le mélange de silice et d'oli-
vine 10 obtenu à l'étape (c2) peut subir de nouveau la
deuxième étape de tri magnétique 8.
[0028] L'invention concerne également un dispositif
pour séparer la silice de l'olivine dans un mélange 1 en
contenant qui comprend au moins:

- une machine de tri magnétique 13, 33, et
- une enceinte de traitement thermique 25.

[0029] De préférence, le dispositif de l'invention com-
prend au moins :

- une première machine de tri magnétique 13,
- une enceinte de traitement thermique 26, et
- une deuxième machine de tri magnétique 33.

[0030] Avantageusement, la première machine de tri
magnétique 13, l'enceinte de traitement thermique 25
et la deuxième machine de tri 33 sont disposées dans
cet ordre et en série.
[0031] En outre, la première machine de tri magnéti-
que 13 peut comporter un premier séparateur magnéti-
que 16 réglé pour séparer les particules fortement ma-
gnétiques 12 du mélange contenant de l'olivine et de la
silice 1 et un deuxième séparateur magnétique 21 pour
séparer, du mélange appauvri en particules fortement
magnétiques 12, les particules fortement magnétiques
résiduelles 12 et obtenir un mélange enrichi en silice 3
et un mélange rééquilibré en olivine et en silice 4.
[0032] De préférence, les premier 16 et second 21 sé-
parateurs magnétiques sont constitués par des premier
16 et second 21 tambours métalliques aimantés en ro-
tation sur lesquels le mélange à séparer 1, 19 circule à
une vitesse appropriée et par un ou plusieurs volets d'in-
clinaison réglable 20, 23, 24 disposés en aval des tam-
bours 16,21 de façon à séparer les différents jets de sa-
ble projetés par les tambours 16,21 et correspondants
respectivement aux particules fortement magnétiques
5, au mélange enrichi en silice 3 et au mélange rééqui-
libré en olivine et en silice 4.
[0033] Plus précisément, un volet 20 peut être dispo-
sé en aval du premier tambour magnétique 16 de façon
à séparer du mélange contenant de l'olivine et de la si-
lice 1 les particules fortement magnétiques 5.
[0034] En ce qui concerne le deuxième tambour 21,
deux volets peuvent être disposés en aval du deuxième
tambour 21 de façon à séparer sélectivement, du mé-
lange appauvri en particules fortement magnétiques 19,
les particules fortement magnétiques résiduelles 5, le
mélange enrichi en silice 3, et le mélange rééquilibré en
olivine et en silice 4.
[0035] Avantageusement, l'enceinte de traitement
thermique 25 est constituée par un four à lit fluidisé dans
lequel le mélange rééquilibré en olivine et en silice 4
progresse dans le four par la fluidisation à une tempé-
rature d'environ 650°C.
[0036] De préférence, un refroidisseur 32 est disposé
en aval du four et permet de porter le mélange rééqui-
libré en olivine et en silice 4 à une température inférieure
à 50°C.
[0037] Selon l'invention, la seconde machine de tri
magnétique 33 peut comporter un premier séparateur
magnétique 36 réglé pour séparer les particules forte-
ment magnétiques 12 du mélange issu du traitement
thermique 7 et un deuxième séparateur magnétique 41
réglé pour séparer, de ce mélange appauvri en particu-
les fortement magnétiques 39, les particules fortement
magnétiques résiduelles 12, le mélange régénéré en si-
lice 11, le mélange régénéré en olivine 9 et un mélange
d'olivine et de silice 10.
[0038] De préférence, les premier et second sépara-
teurs magnétiques 36,41 sont constitués par des pre-
mier 36 et second 41 tambours métalliques aimantés en
rotation sur lesquels le mélange à séparer 7,39 circule
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à une vitesse appropriée et par un ou plusieurs volets
d'inclinaison réglable 40, 43, 44, 45 disposés en aval
des tambours 36,41 de façon à séparer les différents
jets de sable projetés par les tambours 36,41 et corres-
pondants respectivement aux particules fortement ma-
gnétiques 12, au mélange régénéré en silice 11, au mé-
lange régénéré en olivine 9 et au mélange d'olivine et
de silice 10.
[0039] En ce qui concerne le premier tambour 36, un
volet 40 peut être disposé en aval de ce premier tam-
bour magnétique 36 en étant réglé de façon à séparer,
du mélange issu du traitement thermique 7 circulant sur
le premier tambour, les particules fortement magnéti-
ques 12.
[0040] En ce qui concerne le deuxième tambour 41,
trois volets 43, 44, 45 peuvent être disposés en aval de
ce deuxième tambour 41 en étant réglés de façon à sé-
parer sélectivement du mélange appauvri en particules
fortement magnétiques 39 circulant sur le deuxième
tambour 41, les particules fortement magnétiques rési-
duelles 12, le mélange régénéré en silice 11, le mélange
régénéré en olivine 9 et le mélange d'olivine et de silice
10.
[0041] En outre, le dispositif de l'invention peut com-
porter des moyens pour que le mélange d'olivine et de
silice 10 soit introduit de nouveau dans la deuxième ma-
chine de tri magnétique 33.
[0042] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et qui est faite au regard des dessins annexés qui
représentent des exemples non limitatifs de réalisation
du procédé et du dispositif de l'invention et sur lesquels :

- la figure 1 est un organigramme illustrant les prin-
cipales étapes du procédé de l'invention,

- la figure 2 représente schématiquement les princi-
paux constituants de la première machine de tri,

- la figure 3 représente schématiquement le four à lit
fluidisé utilisé pour le traitement thermique, et

- la figure 4 représente schématiquement les princi-
paux constituants de la deuxième machine de tri.

[0043] Après l'opération de décochage réalisée à une
température inférieure à 200°C, le sable, constitué d'un
mélange d'environ 85% de silice, de 15% d'olivine et de
particules d'oxyde de fer et de particules métalliques is-
sues de la coulée en faibles quantités, est criblé et ta-
misé pour éliminer des ferrailles ou des morceaux de
sable aggloméré.
[0044] Après dépoussiérage et refroidissement, le sa-
ble est expédié, par transport pneumatique, vers un silo
tampon.
[0045] En référence à la figure 1, le sable provenant
de l'opération de décochage 1 subit une première étape
de tri magnétique 2 à l'issue duquel sont séparés un mé-
lange enrichi régénéré en silice 3 contenant environ 85
% de silice qui est utilisé comme sable de remplissage

pour la fabrication d'une pièce métallique, un mélange
rééquilibré en olivine et en silice 4 contenant environ
50% d'olivine et 50% de silice destiné à subir l'étape ul-
térieure de traitement thermique et des particules forte-
ment magnétiques 5 qui sont éliminées du circuit.
[0046] En termes quantitatifs, le mélange enrichi en
silice représente environ 60% rééquilibré de la masse
de sable 1, le mélange régénéré en olivine et en silice
représente environ 30% de la masse de sable 1 et les
particules fortement magnétiques environ 10%.
[0047] Le mélange rééquilibré en olivine et en silice 4
subit alors une étape de traitement thermique 6 à une
température d'environ 650°C suivie d'un refroidisse-
ment à une température inférieure à 50°C.
[0048] Cette étape de traitement thermique 6 permet
notamment d'obtenir une dissociation physique des
grains de silice et d'olivine qui peuvent s'être agglomé-
rés par la présence des composants chimiques utilisés
lors de l'opération de moulage tels que les résines par
exemple.
[0049] Le mélange rééquilibré en olivine et en silice 7
obtenu à l'issue de l'étape de traitement thermique 6 su-
bit alors une deuxième étape de tri magnétique 8 à l'is-
sue de laquelle sont séparés un mélange régénéré en
silice 11 contenant plus de 70% de silice qui est dirigé
vers un silo de stockage en vue d'être réutilisé comme
sable d'accrochage, un mélange régénéré en olivine 9
contenant plus de 90% d'olivine et qui peut être réutilisé
comme sable de contact lors de la fabrication d'une nou-
velle pièce métallique, des particules fortement magné-
tiques 12 qui sont éliminées du circuit et un mélange
d'olivine et de silice 10 qui subit de nouveau la deuxième
étape de tri magnétique 8.
[0050] En termes quantitatifs, le mélange régénéré en
silice représente environ 10% en poids de la masse de
sable 1, le mélange régénéré en olivine représente en-
viron 15% en poids de la masse de sable 1, les particu-
les fortement magnétiques environ 0,5% et le mélange
d'olivine et de silice 10 environ 8,5%.
[0051] En référence à la figure 2, le sable de déco-
chage 1 subit, lors de la première étape de tri magnéti-
que 2 mise en oeuvre par la première machine de tri
magnétique 13, une première étape de séparation ma-
gnétique 14 suivie d'une deuxième étape de séparation
magnétique 15.
[0052] La première étape de séparation magnétique
14 consiste à récupérer une partie des particules forte-
ment magnétiques telles que des particules d'oxyde de
fer et des particules métalliques issues de la coulée se
trouvant dans le sable de décochage 1 afin de faciliter
la deuxième étape de séparation magnétique 15.
[0053] Pour cela, une première machine de sépara-
tion magnétique 16 est constituée par un premier tam-
bour en rotation 16 comportant une enveloppe métalli-
que à l'intérieur de laquelle sont disposés des aimants
permanents en terres rares.
[0054] Le sable de décochage 1 est amené jusqu'au
premier tambour en rotation 16 par un tapis vibrant 17
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surmonté d'une raclette réglable en hauteur 18 permet-
tant de répartir de façon homogène le sable sur le tapis
17.
[0055] Le sable 1 est alors entraîné par le tambour 16
et les différents composants du sable 1 sont, sous l'in-
fluence combinée de leurs propriétés magnétiques res-
pectives, de la force centrifuge issue du tambour 16 en
rotation et de l'effet de la gravité, projetés en aval du
tambour sous la forme de jets de sable selon des incli-
naisons différentes.
[0056] Dans le cas présent, on récupère les particules
fortement magnétiques 5 qui restent en contact le plus
longtemps avec le tambour aimanté 16 et un mélange
appauvri en particules fortement magnétiques 19 grâce
à un volet d'inclinaison réglable 20 séparant les deux
jets de sable.
[0057] L'inclinaison du volet 20 est réglée de façon à
récupérer un maximum de particules fortement magné-
tiques.
[0058] Selon le même principe, le mélange appauvri
en particules fortement magnétiques 19 est amené jus-
qu'à un deuxième tambour en rotation 21 par un tapis
vibrant 22.
[0059] Deux volets d'inclinaison réglables 23 et 24
sont disposés en aval du deuxième tambour en rotation
de façon à récupérer les particules fortement magnéti-
ques résiduelles 5, un mélange enrichi en silice conte-
nant environ 85% de silice et un premier mélange réé-
quilibré en olivine et en silice 4 contenant environ 50%
de silice et 50% d'olivine.
[0060] La présence du premier tambour 16 est préfé-
rable pour éviter l'encrassement du deuxième tambour
21 et obtenir ainsi une séparation optimale au niveau
du deuxième tambour 21.
[0061] En référence à la figure 3, le mélange rééqui-
libré en olivine et en silice 4 est dirigé vers l'enceinte de
traitement thermique constituée d'un four à lit fluidisé 25
bien connu de l'homme du métier.
[0062] Le four à lit fluidisé comprend principalement
une enceinte métallique isolée thermiquement par un
garnissage réfractaire 26, des caissons de fluidisation
27, des rampes de brûleurs constitués de tubes perforés
équipés d'injecteurs 28 et de brûleurs pilotes 29 desti-
nés à enflammer le mélange air-gaz utilisé dans les ram-
pes et la mise en veille de l'installation.
[0063] Les fumées issues de la combustion sont diri-
gées dans une chambre de post-combustion 30 dans
laquelle un brûleur au gaz va les porter à une tempéra-
ture d'environ 800°C afin de détruire les composés toxi-
ques.
[0064] Ces fumées sont ensuite dirigées vers un dé-
poussiéreur à manches non représenté, via un récupé-
rateur d'énergie permettant de récupérer l'énergie calo-
rifique qui est alors utilisée pour réchauffer l'air de flui-
disation.
[0065] Le mélange rééquilibré en olivine et en silice 4
est introduit dans le four par l'intermédiaire d'un tube
vibrant 30a permettant de doser le débit du mélange in-

jecté.
[0066] Ce mélange 4 est alors mis en suspension et
brassé grâce aux caissons de fluidisation 27. Les ram-
pes de brûleurs assurent alors la combustion des rési-
nes enrobant les grains de sables contenus dans le mé-
lange 4 en suspension dans le four à une température
d'environ 650°C.
[0067] Le sable progresse dans le four pendant un
temps de traitement que l'homme du métier peut déter-
miner et qui est de préférence compris entre 10 minutes
et deux heures puis le sable est évacué vers un refroi-
disseur 32 par débordement.
[0068] Le refroidisseur 32 est constitué de deux cais-
sons non représentés comprenant un échangeur tubu-
laire non représenté alimenté par de l'eau elle-même
refroidie dans une tour aéroréfrigérante.
[0069] Le refroidisseur 32 comporte également un lit
fluidisé non représenté qui assure le brassage du sable
dans les caissons de refroidissement.
[0070] A la sortie du refroidisseur, la température
maximale du mélange rééquilibré en olivine et en silice
7 est d'environ 40°C et ce mélange 7 est évacué par
débordement.
[0071] En référence à la figure 4, le mélange rééqui-
libré en olivine et en silice 7 issu de l'opération de trai-
tement thermique 6 subit la deuxième étape de tri ma-
gnétique 8 mise en oeuvre par une deuxième machine
de tri magnétique 33.
[0072] De façon similaire à la première étape de tri
magnétique 2 et à la première machine de tri magnéti-
que 13, le mélange 4 subit une première étape de sé-
paration magnétique 34 suivie d'une deuxième étape de
séparation magnétique 35.
[0073] La première étape de séparation magnétique
34 consiste à récupérer les particules fortement magné-
tiques 12 afin de faciliter la deuxième étape de sépara-
tion magnétique 35.
[0074] Pour cela, une première machine de sépara-
tion magnétique 36 est constituée par un premier tam-
bour en rotation comportant une enveloppe métallique
à l'intérieur de laquelle sont disposés des aimants per-
manents en terres rares.
[0075] Le mélange rééquilibré en olivine et en silice 7
est amené jusqu'au premier tambour en rotation 36 par
un tapis vibrant 37 surmonté d'une raclette réglable en
hauteur 38 permettant de répartir de façon homogène
le sable sur le tapis 37.
[0076] Le mélange 7 est entraîné par le tambour 36
et un volet d'inclinaison réglable 40 disposé en aval du
tambour 36 permet de récupérer les particules forte-
ment magnétiques 12 et un mélange appauvri en parti-
cules fortement métalliques 39.
[0077] Ce mélange 39 est amené jusqu'à un deuxiè-
me tambour puissance en rotation 41 par un tapis vi-
brant 42.
[0078] Trois volets d'inclinaison réglables 43, 44 et 45
sont disposés en aval du deuxième tambour en rotation
41 de façon à récupérer les particules fortement magné-
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tiques résiduelles 12, le mélange régénéré en silice 11
contenant plus de 70% de silice et pouvant être utilisé
comme sable d'accrochage, le mélange de silice et d'oli-
vine 10 destiné à subir une nouvelle fois la deuxième
étape de tri magnétique 33 et le mélange régénéré en
olivine 9 contenant plus de 90% d'olivine.
[0079] Ce mélange régénéré en olivine 9 peut alors
être utilisé comme sable de contact pour fabriquer une
pièce métallique nécessitant comme sable de contact
un sable autre que la silice.
[0080] Dans la deuxième machine de tri 33, la puis-
sance des aimants des deux tambours 36, 41 est de
préférence supérieure à celle des aimants disposés
dans ces deux tambours 16, 21 de la première machine
de tri 13.
[0081] Le procédé de séparation de l'invention peut
notamment s'appliquer à la fabrication de pièces de
grandes dimensions en acier moulé telles que les
coeurs de voies réalisés le plus souvent dans un acier
à 13% de manganèse.
[0082] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits précédemment et en particu-
lier, l'homme du métier pourra mettre en oeuvre toute
machine de séparation magnétique permettant de réa-
liser les première 2 et deuxième 8 étapes de tri magné-
tique et tout dispositif de traitement thermique permet-
tant de porter à une température supérieure à 400°C le
mélange rééquilibré en olivine et en silice 4 issu de la
première étape de tri magnétique 2.

Revendications

1. Procédé de séparation de silice et d'olivine dans un
mélange en contenant (1), ledit procédé compor-
tant au moins les étapes suivantes :

a. une étape de tri magnétique (2,8); et
b. une étape de traitement thermique (6),

desquelles il résulte notamment un mélange
régénéré en olivine (9) et un mélange régénéré en
silice (11).

2. Procédé selon la revendication 1, comportant au
moins les étapes suivantes :

a. une première étape de tri magnétique (2) du-
dit mélange (1) de laquelle il résulte notamment
un mélange rééquilibré en olivine et en silice
(4) et un mélange enrichi en silice (3);
b. une étape de traitement thermique (6) du mé-
lange rééquilibré en olivine et en silice (4) issu
de l'étape (a) ; et
c. une deuxième étape de tri magnétique (8) du
mélange (7) issu de l'étape (b) de laquelle il ré-
sulte notamment un mélange régénéré en oli-
vine (9) et un mélange régénéré en silice (11).

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, comportant au moins, dans l'ordre,
les étapes suivantes :

a. la première étape de tri magnétique (2);
b. l'étape de traitement thermique (6) du pre-
mier mélange rééquilibré en olivine et en silice
(4) obtenu à l'étape (a) ; et
c. la deuxième étape de tri magnétique (8) du
mélange (7) obtenu à l'étape (b).

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le mélange contenant de
la silice et de l'olivine (1) est issu de l'opération de
décochage effectuée lors de la fabrication de pièces
métalliques par moulage et contient entre 5 et 40%
d'olivine, de la silice et des particules fortement ma-
gnétiques telles que des particules d'oxyde de fer.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la première étape de tri
magnétique (2) comporte au moins les étapes
suivantes :

(a1) une première étape de séparation magné-
tique (14) pour isoler des particules fortement
magnétiques (5) du mélange contenant de l'oli-
vine et de la silice (1); et
(a2) une seconde étape de séparation magné-
tique (15) du mélange appauvri en particules
fortement magnétiques (19) obtenu à l'étape
(a1) pour éliminer les particules fortement ma-
gnétiques résiduelles (5) et obtenir :

- le mélange enrichi en silice (3), et
- le mélange rééquilibré en olivine et en sili-

ce (4).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le mélange enrichi en si-
lice (3) est recyclé et utilisé comme sable de rem-
plissage.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
4 à 6, dans lequel le mélange rééquilibré en olivine
et en silice (4) contient approximativement 50% de
silice et 50% d'olivine.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l'étape de traitement ther-
mique (6) consiste à soumettre le mélange rééqui-
libré en olivine et en silice (4) à une température
supérieure à 400 °C.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l'étape de traitement ther-
mique (6) consiste à traiter le mélange rééquilibré
en olivine et en silice (4) dans un four à lit fluidisé
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(25) à une température d'approximativement
650°C.

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel le
mélange rééquilibré en olivine et en silice (4) est
refroidi à une température inférieure à 50°C.

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la deuxième étape de tri
magnétique (8) comporte au moins les étapes
suivantes :

(c1) une première étape de séparation magné-
tique (34) pour séparer les particules fortement
magnétiques (12) du mélange (7) issu de l'éta-
pe de traitement thermique (6); et
(c2) une deuxième étape de séparation magné-
tique (35) du mélange appauvri en particules
fortement magnétiques (39) obtenu à l'étape
(c1) pour éliminer les particules fortement ma-
gnétiques résiduelles (12) et obtenir :

- le mélange régénéré en silice (11),
- le mélange régénéré en olivine (9), et
- le mélange d'olivine et de silice (10).

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel le
mélange régénéré en silice (11) peut être utilisé
comme sable d'accrochage.

13. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le mélange régénéré en
olivine (9) contient plus de 90% d'olivine et peut être
utilisé comme sable de contact.

14. Procédé selon l'une quelconque des revendications
12 et 13, dans lequel le mélange de silice et d'olivine
(10) obtenu à l'étape (c2) subit de nouveau la
deuxième étape de tri magnétique (8).

15. Dispositif pour séparer la silice de l'olivine dans un
mélange (1) en contenant, comprenant au moins:

- une machine de tri magnétique (13, 33), et
- une enceinte de traitement thermique (25).

16. Dispositif selon la revendication 15, comprenant au
moins :

- une première machine de tri magnétique (13),
- une enceinte de traitement thermique (26), et
- une deuxième machine de tri magnétique (33).

17. Dispositif selon la revendication 16, dans lequel la
première machine de tri magnétique (13), l'enceinte
de traitement thermique (25) et la deuxième machi-
ne de tri (33) sont disposées dans cet ordre et en
série.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 16 et 17, dans lequel la première machine de
tri magnétique (13) comporte un premier sépara-
teur magnétique (16) réglé pour séparer les parti-
cules fortement magnétiques (12) du mélange con-
tenant de l'olivine et de la silice (1) et un deuxième
séparateur magnétique (21) pour séparer, du mé-
lange appauvri en particules fortement magnéti-
ques (12), les particules fortement magnétiques ré-
siduelles (12) et obtenir un mélange enrichi en silice
(3) et un mélange rééquilibré en olivine et en silice
(4).

19. Dispositif selon la revendication 18, dans lequel les
premier (16) et second (21) séparateurs magnéti-
ques sont constitués par des premier (16) et second
(21) tambours métalliques aimantés en rotation sur
lesquels le mélange à séparer (1, 19) circule à une
vitesse appropriée et par un ou plusieurs volets d'in-
clinaison réglable (20, 23, 24) disposés en aval des
tambours (16,21) de façon à séparer les différents
jets de sable projetés par les tambours (16,21) et
correspondants respectivement aux particules for-
tement magnétiques (5), au mélange enrichi en si-
lice (3) et au mélange rééquilibré en olivine et en
silice (4).

20. Dispositif selon la revendication 19, dans lequel un
volet (20) est disposé en aval du premier tambour
magnétique (16) et est disposé de façon à séparer
du mélange contenant de l'olivine et de la silice (1)
les particules fortement magnétiques (5).

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 19 et 20, dans lequel deux volets sont dispo-
sés en aval du deuxième tambour (21) et sont dis-
posés de façon à séparer sélectivement, du mélan-
ge appauvri en particules fortement magnétiques
(19), les particules fortement magnétiques résiduel-
les (5), le mélange enrichi en silice (3), et le mélan-
ge rééquilibré en olivine et en silice (4).

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 15 à 21, dans lequel l'enceinte de traitement
thermique (25) est constituée par un four à lit fluidi-
sé dans lequel le mélange rééquilibré en olivine et
du silice (4) progresse dans le four par la fluidisation
à une température d'environ 650°C.

23. Dispositif selon la revendication 22, comprenant un
refroidisseur (32) disposé en aval du four permet-
tant de porter le mélange rééquilibré en olivine et
en silice (4) à une température inférieure à 50°C.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 16 à 23, dans lequel la seconde machine de
tri magnétique (33) comporte un premier sépara-
teur magnétique (36) réglé pour séparer les parti-
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cules fortement magnétiques (12) du mélange issu
du traitement thermique (7) et un deuxième sépa-
rateur magnétique (41) réglé pour séparer, de ce
mélange appauvri en particules fortement magné-
tiques (39), les particules fortement magnétiques
résiduelles (12), le mélange régénéré en silice (11),
le mélange régénéré en olivine (9) et un mélange
d'olivine et de silice (10).

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 18 à 24, dans lequel les premier et second sé-
parateurs magnétiques (36,41) sont constitués par
des premier (36) et second (41) tambours métalli-
ques aimantés en rotation sur lesquels le mélange
à séparer (7,39) circule à une vitesse appropriée et
par un plusieurs volets d'inclinaison réglable (40,
43, 44, 45) disposés en aval des tambours (36,41)
de façon à séparer les différents jets de sable pro-
jetés par les tambours (36,41) et correspondants
respectivement aux particules fortement magnéti-
ques (12), au mélange régénéré en silice (11), au
mélange régénéré en olivine (9) et au mélange d'oli-
vine et de silice (10).

26. Dispositif selon la revendication 25 dans lequel un
volet (40) est disposé en aval du premier tambour
magnétique (36) et est réglé de façon à séparer du
mélange issu du traitement thermique (7) circulant
sur le premier tambour les particules fortement ma-
gnétiques (12).

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 25 et 26, dans lequel trois volets (43, 44, 45)
sont disposés en aval du deuxième tambour (41) et
sont réglés de façon à séparer sélectivement du
mélange appauvri en particules fortement magné-
tiques (39) circulant sur le deuxième tambour (41)
les particules fortement magnétiques résiduelles
(12), le mélange régénéré en silice (11), le mélange
régénéré en olivine (9) et le mélange d'olivine et de
silice (10).

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 24 à 27, comportant des moyens pour que le
mélange d'olivine et de silice (10) soit introduit de
nouveau dans la deuxième machine de tri magné-
tique (33).

13 14



EP 1 598 114 A1

9



EP 1 598 114 A1

10



EP 1 598 114 A1

11



EP 1 598 114 A1

12



EP 1 598 114 A1

13



EP 1 598 114 A1

14


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

